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Juillet 2010-
STATUT CARRIERE 
Révocation 
Des actes de maltraitance commis par un infirmier sur des personnes âgées dépendantes constituent une faute disciplinaire grave justifiant sa révocation. 

Un infirmier a fait l’objet de poursuites disciplinaires pour des actes de maltraitance physique et verbale auprès des personnes âgées dépendantes prises en charge au sein de l’établissement qui l’employait. Il s’est vu reprocher des gestes brutaux, commis à plusieurs reprises et des propos violents et attentatoires à la dignité humaine à l’encontre de patients dans un état de grande fragilité physique ou psychologique. 

Or, par ces agissements, l’agent a porté atteinte à la dignité et à l’intimité des patients dont il avait la charge. Ces fautes sont particulièrement graves eu égard notamment à la spécificité des fonctions exercées et à la vulnérabilité des patients hospitalisés. 

Aussi, la révocation de l’intéressé sans suspension des droits à pension n’est pas disproportionnée par rapport aux faits reprochés. 

CAA Nancy 5 mai 2010 req. n° 09NC01114 

L'exercice de fonctions supérieures au grade détenu engagent t-il la responsabilité de l'administration ? 

L'exercice de fonctions excédant celles correspondant au grade constitue une faute engageant la responsabilité de l'administration même si l'agent a candidaté au vu d'une fiche de poste décrivant exactement les missions. 

Un agent technique qualifié d'une communauté d'agglomération (CA) avait fait l'objet d'un licenciement en fin de stage pour insuffisance professionnelle (fin 2006). 

La juridiction d'appel a constaté que l'agent était notamment chargé d'organiser et d'encadrer le travail des équipes techniques (caisse et ménage) des piscines de la CA. La CAA a estimé que ces fonctions excédaient celles dévolues aux agents techniques qualifiés par le statut particulier de leur cadre d'emplois. 

Dans ces conditions, la CAA a considéré que l'agent était fondé à soutenir qu'il n'avait pas été placé, durant son stage, dans une situation permettant d'apprécier sa valeur professionnelle et que cet état de fait constituait une faute de nature à engager la responsabilité de l'administration. La CA a été condamnée à indemniser l'agent à hauteur de 1 500 € en réparation du préjudice subi, alors même que l'intéressé avait présenté sa candidature à la CA au vu d'une fiche de poste décrivant exactement les missions qui lui ont été confiées. 

(CAA Lyon - 5 novembre 2009 - n° 07 LY 00914). 

Une commune peut-elle créer un emploi relevant d'une compétence transférée à l'intercommunalité ? 

Une commune peut créer un emploi dans un domaine de compétence transféré à la communauté d'agglomération pour faciliter la mise en oeuvre des politiques d'intérêt communautaire. 

Un préfet contestait le renouvellement du contrat (en mars 2007) d'un emploi de chef de projet politique de la ville en soutenant notamment que celui-ci empiétait illégalement sur les compétences transférées à la communauté d'agglomération (CA). 

La juridiction d'appel a considéré que les dispositions du CGCT n'avaient ni pour objet ni pour effet d'interdire aux communes membres d'une communauté d'agglomération de se doter des moyens nécessaires pour faciliter la mise en oeuvre sur le territoire communal des actions et politiques d'intérêt communautaire. 

Au cas d'espèce, le conseil municipal avait décidé de créer (en 2004) l'emploi contesté postérieurement à la création de la CA (en 2000) afin de faciliter la mise en oeuvre sur le plan local du contrat de ville communautaire et d'assurer la coordination entre la CA, la commune au titre des compétences non transférées et les différents acteurs locaux (habitants, associations ...). 

La CAA a considéré que par le contrat litigieux la commune n'avait pas empiété illégalement sur les compétences transférées à la CA. 

(CAA Paris - 13 octobre 2009 - n° 08 PA 01647). 

Les candidatures à un emploi et les réponses de l'administration sont-elles communicables aux tiers ? 

La CADA a estimé que les actes de candidature à un emploi reçus suite à une publicité étaient communicables, contrairement aux réponses apportées par l'administration de nature à révéler une appréciation portée sur des tiers. 

Une organisation syndicale avait demandé la communication de l'ensemble des documents relatifs à une procédure de recrutement. 

La commission d'accès aux documents administratifs (CADA) a estimé que l'avis de vacance de poste publié en interne et la publicité organisée officiellement sur cette vacance de poste (insertion dans un ou plusieurs journaux d'annonces légales), sont communicables à toute personne qui en fait la demande. 

La CADA a également estimé qu'il en était de même pour les actes de candidature reçus à la suite de cette publicité (sous réserve de l'occultation préalable d'éventuelles mentions couvertes par le secret de la vie privée). 

Par contre, la CADA a estimé que la communication des réponses apportées par l'autorité de nomination à ces candidatures serait de nature à révéler une appréciation portée sur des tiers et a en conséquence émis un avis défavorable à leur communication. 

(Avis CADA n° 20101311 - séance du 25 mars 2010). 

Conseil de discipline – Notion 

Lorsqu’elle siège en conseil de discipline, la commission administrative paritaire ne détient aucun pouvoir de décision. 

Elle a pour seule attribution d’émettre, à l’intention de l’autorité investie du pouvoir disciplinaire, un avis sur le principe du prononcé d’une sanction et, le cas échéant, sur son quantum. Ainsi, elle ne présente pas le caractère d’une juridiction, ni celui d’un tribunal au sens des stipulations du paragraphe 1 de l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

CAA Nancy 5 mai 2010 req. n° 09NC01114 

Retraite : Report de la date du 13 juillet 2010 pour les mères de trois enfants 

Le gouvernement a présenté au Conseil supérieur de la Fonction publique territoriale un amendement au projet de loi sur les retraites supprimant la date limite du 13 juillet 2010 pour pouvoir continuer à bénéficier de l’ancien mode de calcul antérieur à 2004 en cas de départ anticipé en retraite au titre des mères de trois enfants. 

Ce mode de calcul plus favorable sera conservé pour toute demande faite jusqu’au 31 décembre 2010, pour une date d’effet de la retraite antérieure au 1er juillet 2011. 

Les organisations syndicales ont lu une déclaration commune unanime à ce Conseil supérieur : 

Déclaration commune des organisations syndicales CGT, CFDT, FO, FA-FPT, UNSA, CFTC 

Monsieur le Président du Conseil supérieur, 

Vous soumettez aujourd’hui à l’avis des organisations syndicales représentatives le projet de loi portant réforme des retraites. 

Les organisations syndicales CGT, CFDT, FO, FA-FPT, UNSA et CFTC tiennent à affirmer leur attachement au régime de retraites par répartition et leur volonté forte de le soutenir et de le consolider. 

L’avenir des retraites est bien un enjeu de société mais la réforme que cherche à imposer le gouvernement et les mesures qui sont reprises dans ce projet de loi ne prennent pas en compte cet enjeu et privilégient une approche comptable et une vision à court terme. 

Nos organisations déclarent que cette réforme est injuste, inacceptable et qu’elle fait reposer la quasi totalité de l’effort financier sur les salariés. 

Le report brutal à 62 et 67 ans des âges légaux va fortement pénaliser les agents : en particulier ceux qui ont commencé à travailler jeunes, ceux qui ont des carrières chaotiques et incomplètes, notamment les femmes qui ont eu des carrières discontinues et qui devront attendre 67 ans pour bénéficier d’une retraite à taux plein 

Alors que la situation financière actuelle de notre système de retraites est pour l’essentiel due à la crise, la contribution supplémentaire sur les hauts salaires, les revenus du capital, demeure de l’ordre du symbole. Elle laisse pleine et entière la question des nouvelles ressources. 

Les fonctionnaires sont, sous couvert d’équité, particulièrement touchés : augmentation drastique du taux de cotisation qui va se traduire par une baisse du pouvoir d’achat, relèvement de l’âge de départ et allongement de la durée de services pour les fonctionnaires de la catégorie active, remise en cause brutale à compter du 13 juillet 2010 de la mesure de départs anticipés pour motifs familiaux, liée aux 15 ans de service et aux trois enfants , restriction d’accès au minimum garanti. 

Le projet du gouvernement ignore l’essentiel des exigences formulées par les organisations syndicales. Il ne répond ni aux questions d’emploi, en particulier celui des jeunes et des seniors, ni à la résorption des inégalités entre les hommes et les femmes, ni à la reconnaissance de la pénibilité. Il renvoie aux générations futures l’incertitude sur la pérennité des régimes de retraite solidaires par répartition. 

Les dispositions contenues dans le projet de loi sont porteuses de recul social. 

Les organisations syndicales CGT, CFDT, FO, FA-FPT, UNSA et CFTC affirment que des solutions pérennes et solidaires en matière de retraites sont possibles. 

Elles refusent cette réforme qui va accentuer les inégalités. 

Elles n’amenderont pas le texte présenté aujourd’hui et voteront contre le texte 

Détention d’images pédophiles et sanction disciplinaire 

La détention, par un fonctionnaire, d’images ou de représentations de mineurs présentant un 

caractère pornographique peut-elle justifier une révocation si l’agent n’est pas en contact avec des enfants et si les faits n’ont pas été révélés à l’extérieur ? 

Oui dès lors « qu’une partie des faits reprochés se sont produits sur le lieu de travail et avec les moyens du service ». En effet « la détention d’images ou de représentations de mineurs présentant un caractère pornographique revêt un caractère certain de gravité, particulièrement de la part d’un agent de catégorie A ». Peu importe que le fonctionnaire ne soit pas, dans l’exercice de ses fonctions au contact de mineurs. Peu importe également que ses agissements n’aient pas été révélés à l’extérieur et n’ont pu nuire à l’image de l’administration. 

Cour Administrative d’Appel de Nancy, 5 mai 2010, N° 09NC01294 

Protection fonctionnelle 

En dépit des critiques formulées contre l’agent, le bénéfice de la protection fonctionnelle n’est pas justifié. 

Estimant que certains passages d’un livre publié par un confrère, ancien président d’une université, mettaient en cause son honneur et sa réputation, le directeur d’un laboratoire de physique au sein cette université, a sollicité le bénéfice de la protection fonctionnelle prévue 10% à leur retour de congé maternité, 

 10% pour obtenir une augmentation. 

Les femmes « ne réagissent que lorsqu’elles sont bien informées de leurs droits et que leur situation est totalement bloquée », explique la présidente de la Halde. « Quand elles se battent, accompagnées de la Halde, les victimes obtiennent souvent réparation et les indemnités peuvent aller jusqu’à 350.000 euros », note Jeannette Bougrab. 

Le sondage a été réalisé les 23 et 24 juin auprès d’un échantillon représentatif de 810 femmes actives ou retraitées. 

Les départements « fonctionnent à l’aveugle », selon le CG du Val de Marne 

Les départements sont contraints de "fonctionner à l'aveugle" sur le Revenu de solidarité active (RSA) qu'ils cofinancent sans connaître le nombre précis de ses bénéficiaires, a affirmé le 28 juin 2010 le président (PCF) du conseil général du Val-de-Marne, Christian Favier. 

« On fonctionne à l’aveugle (…). Tous les mois, la CAF (Caisse d’allocations familiales, ndlr) nous demande de verser plusieurs millions d’euros pour le RSA mais on ne sait pas si la somme demandée correspond réellement aux besoins », a déclaré M. Favier lors d’une conférence de presse à Créteil. 

« On ne sait pas s’il y a des trop-perçus ou au contraire si on va nous demander de payer davantage », a-t-il ajouté. 

à l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires. 

Il conteste le rejet de sa demande. 

En l’espèce, les propos tenus dans l’ouvrage en cause permettent d’identifier le requérant comme la personne visée par les critiques qui y sont formulées. 

Toutefois, pour vives qu’elles soient, ces critiques ne revêtent pas le caractère d’injures, d’outrages ou de diffamations, et ne justifient pas le bénéfice de la protection fonctionnelle. 

Les collectivités publiques ne peuvent déroger à l’obligation de protection des fonctionnaires victimes d’attaques à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, sous le contrôle du juge, que pour des motifs d’intérêt général. 

CE 5 mai 2010 req. n°326551 

Près de 40.000 fonctionnaires concernés par la prime individuelle au mérite 

La prime de fonction et de résultats (PFR), prime individuelle au mérite instaurée fin 2008 dans la Fonction publique, concerne actuellement près de 40.000 agents et va se généraliser progressivement, a précisé le 29 juin le ministère de la Fonction publique. 

Cette prime constitue, avec l’intéressement collectif, les deux versants de la politique de rémunération au mérite que le gouvernement entend mettre en place dans la Fonction publique. 

L’intéressement, qui permet d’attribuer une indemnité uniforme à tous les agents d’un même service en fonction d’objectifs communs préalablement fixés, a fait l’objet d’un texte que l’ensemble des syndicats a rejeté début mars. 

L’intéressement sera cependant « mis en oeuvre à partir de la fin 2010″, affirme un communiqué du ministère. 

La PFR concerne aujourd’hui « près de 40.000 agents », dont les préfets et sous-préfets, les agents de « la filière administrative (secrétaires administratifs, attachés, administrateurs) », les « emplois de direction en administration centrale et territoriale » (sous-directeurs, directeurs-adjoints, chefs de service, directeurs de projets, experts de haut niveau), et « plusieurs corps d’inspection et d’ingénieurs » (Igas, etc.), ajoute le ministère. 

Les filières technique et sociale seront concernées à compter de 2011. 

Cette prime individuelle « se substitue aux 1.800 primes et indemnités antérieures », et n’est pas financée à partir des économies réalisées au titre des non-remplacements des départs à la retraite, selon le communiqué. 

« A terme, la PFR doit être généralisée aux trois versants de la Fonction publique ». Le dispositif a notamment été inscrit pour les fonctions publiques territoriale et hospitalière, dans le projet de loi sur le dialogue social dans la Fonction publique, adoptée par le parlement le 23 juin. 

La rémunération d’un fonctionnaire est composée d’une partie indiciaire – qui dépend de l’échelon et du grade de l’agent -, et d’une partie indemnitaire, « qui peut représenter jusqu’à 40% de la rémunération totale », explique le ministère. 

Premier ministre - Le projet de loi sur le dialogue social dans la fonction publique est définitivement adopté - Dossier - 29 juin 2010 

TELEX 
La Halde signale une forte hausse des dossiers pour discrimination liée à la grossesse 

Jeannette Bougrab, présidente de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité (Halde), indique que les réclamations pour des discriminations liées à la grossesse ont été multipliées par cinq entre 2008 et 2009, dans un entretien au Parisien le 28 juin 2010. 

Quelque 26% des femmes actives ou retraitées ayant été enceintes au cours de leur vie active ont eu le sentiment d’avoir été victimes de discrimination sur leur lieu de travail en raison de leur grossesse, selon un sondage CSA réalisé pour la Halde et publié le 28 juin 2010 dans Le Parisien. 

Ces discriminations sont davantage ressenties : 

 dans le privé (35%) 

 que dans le public (22%). 

Les femmes estimant avoir été victimes de discrimination à ce sujet dans le cadre de leur travail peuvent saisir gratuitement la Halde qui les accompagne en tant « qu »observateur », si elles décident de porter le dossier devant les prud’hommes. »C’est un sujet anxiogène pour de nombreuses femmes qui se projettent d’avance dans une situation d’exclusion », souligne Mme Bougrab. 

Selon l’enquête : 

 12% ont ressenti une discrimination à l’annonce de leur grossesse, 

 11% dans leur travail quotidien, 

 11% pour obtenir un poste de responsabilité, 

 « Il y a une part d’incertitudes qui pose problème au moment où certains départements connaissent des difficultés budgétaires », a-t-il ajouté, en critiquant la « complexité » du dispositif et la « précipitation » avec laquelle il a été mis en oeuvre. 

Cette « opacité » sur les bénéficiaires empêche par ailleurs toute évaluation de l’efficacité du dispositif, a estimé M. Favier. 
Compensation intégrale réclamée à l’Etat 
M. Favier a par ailleurs indiqué qu’il réclamait toujours la compensation intégrale par l’Etat des dépenses engagées pour plusieurs allocations, dont le RSA, et qui représenteraient près de 230 millions d’euros pour son département. 

Une pétition signée par 40.000 personnes avait été remise au Premier ministre en mai. 

Instauré en juin 2009 en lieu et place du RMI (Revenu minimum d’insertion) et de l’API (allocation de parent isolé), le RSA est cofinancé par l’Etat et les départements. 

La Seine-Maritime engage une procédure contre l’Etat pour non compensation de l’APA et du RSA 

Réuni en assemblée plénière le 22 juin 2010, le conseil général de Seine-Maritime a ratifié la démarche en contentieux contre l'Etat engagée le 7 juin dernier par Didier Marie, le président de la collectivité. 

Celui-ci veut en effet récupérer la dette non compensée de l’Etat pour l’APA et pour le RMI-RSA. «Celle-ci s’élève depuis 2 002 pour l’APA à 175 millions d’euros et depuis 2 004 pour le RMI RSA à 87 millions d¹euros pour une charge nette globale de la collectivité liée à ces deux budgets de 482 millions d¹euros», précise le président, «de l’argent dont nous avons besoin pour nos concitoyens». 

Aussi le président a-t-il fixé un calendrier précis pour la démarche de la collectivité, «respectant la procédure inscrite dans la loi». Il a écrit au préfet pour lui demander le remboursement de ces sommes le 7 juin. «Si le 8 août, nous n’avons pas de réponse de sa part ou une réponse négative, nous déposerons un recours à la fois au tribunal administratif et devant le conseil constitutionnel». 

CDG : il est prudent d'attendre 

La Commission des lois de l'Assemblée nationale a débattu, le 23 juin dernier, de l'application de la loi du 19 février 2007 relative à la FPT, portant notamment répartition des missions entre le CNFPT et les centres de gestion (CDG). L'occasion de revenir sur l'épineuse question de la coordination à l'échelle nationale des 73 CDG. Sur la structure qui doit permettre cette coordination, les rapporteurs divergent : Bernard Derosier, député du Nord (PS), n'a pas convaincu Michel Piron, député de Maine-et-Loire (UMP) de l'utilité d'un établissement public coordonnant les CDG. Pour Alain Marleix, il ne faut ni groupement d'intérêt public, ni établissement public pour l'instant : l'important est la stabilisation des nouvelles missions de chacun, « il ne faut pas précipiter les choses ». Rendez-vous à l'automne pour l'Assemblée générale de la Fédération nationale des CDG... 

(Le Rapport de la Commission de lois : www.assemblee-nationale.fr/13/rap-info/i2650.asp). 

Une fonctionnaire de la région Aquitaine, auteure d’un pamphlet, menacée de révocation 

Une haut fonctionnaire du conseil régional d'Aquitaine, auteure d'un ouvrage intitulé "Absolument débordée!" et barré d'un bandeau "Comment faire 35 heures en... un mois", est convoquée jeudi 1er juillet devant le conseil de discipline. 

L’auteure, qui signe du pseudonyme de Zoé Shepard et occupe un poste important au service des relations internationales du conseil régional d’Aquitaine, encourt une sanction qui va « du blâme à la révocation de la fonction publique territoriale » pour « manquement à l’obligation de réserve », a-t-on indiqué de même source. 

Le conseil régional d’Aquitaine, présidé par le socialiste Alain Rousset, estime que « de nombreux indices » permettent de l’identifier, bien que l’institution ne soit pas nommée. Il considère que la caricature, admissible pour « les personnages publics » que sont les élus, ne l’est pas pour « les fonctionnaires travaillants dans l’ombre ». En quatrième de couverture de l’ouvrage, édité en mars par Albin Michel, on peut lire que la narratrice est « plongée dans un univers où incompétence rime avec flagornerie, ses journée sont rythmées par des réunions où aucune décision n’est jamais prise (…) ». 

« C’est toute la crédibilité et l’honneur du personnel de la région qui sont mis à mal par un tel type d’ouvrage qui devient dès lors purement injurieux, grossier et surtout diffamatoire », est-il précisé dans un communiqué du conseil régional. 

Le texte dénonce un « discours démagogique anti-fonctionnaire » et déplore également la forme. « C’est une sorte d’autobiographie sous X, forme désormais répandue dans les forums virtuels où, à la différence des journalistes et critiques déclarés, les anonymes avancent masqués croyant pouvoir tout dire, sans réserve et sans preuves, protégés par l’anonymat d’un avatar avantageux », souligne-t-il. 

Le conseil de discipline doit rendre un avis le 1er juillet, la sanction sera ensuite de « la responsabilité de la hiérarchie de la fonctionnaire », a précisé le conseil régional. M. Rousset n’a pas souhaité s’exprimer sur ce dossier. 

14 000 à 66 000 euros de primes aux résultats pour les préfets 

C'est le Parisien du 28 juin qui le révèle. Des primes aux résultats "en fonction de critères édictés par le gouvernement en matière de sécurité publique, routière ou d'aide à l'emploi" sont versées "très discrètement" aux préfets et sous-préfets depuis fin 2009. Ce système d'"indemnité de responsabilité" a été entériné par décret paru au JO du 7 novembre 2008, signé de François Fillon, et des ministres de l'Intérieur et du Budget de l'époque, Michèle Alliot-Marie et Eric Woerth. Ces bonus s'échelonnent de 14 000 à 66 000 ? par an. Interrogé par le journal, Olivier Boisteaux, responsable du syndicat indépendant des commissaires de police, estime qu'il s'agit du "système des bonus bancaires appliqué à la fonction publique" et craint que "ce système de primes pourrait pousser les fonctionnaires à falsifier les statistiques". 
La question de la péréquation au coeur de la réforme de la TP 

Alors que les rapports (rapport Durieux, rapport des parlementaires en mission) s’efforcent de démontrer le bien-fondé de la suppression de la taxe professionnelle (TP) et de son remplacement par une Contribution économique territoriale (CET) , tandis que les élus locaux et leurs associations continuent de craindre une dynamique moins importante de leurs ressources, les dispositifs de péréquation entre les collectivités concentrent les critiques d’un côté comme de l’autre. 

Dans leur rapport rendu public le 1er juillet 2010, Marc Laffineur, Olivier Carré, Michel Diefenbacher, Charles Guené, François-Noël Buffet et Alain Chatillon, s’ils affirment que la réforme est parvenue à garantir les ressources des collectivités, pointent les insuffisances des mécanismes de péréquation mis en place lors de l’adoption de la loi de finances pour 2010. Et proposent des améliorations dans la perspective du projet budget de l’Etat. 

Pour les régions et les départements : 

Alors que les dispositions de répartition de la Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) permettent déjà en partie de redistribuer les recettes qui en sont issues de façon plus équitable, les parlementaires proposent d’aller plus loin et de simplifier le système. 

Ce serait la fin de la péréquation sur le stock de CVAE – qui constitue le principal mécanisme à l’heure actuel – pour passer vers une péréquation sur le flux, soit sur les recettes supplémentaires cumulées engendrées par la taxation sur la valeur ajoutée. 50 % d’entre elles seraient mis au pot commun pour être ensuite répartis entre collectivités, en fonction du potentiel fiscal et de critères de charges, ceux déjà définis pour répartir la part actuelle de CVAE « sur stock » (25 %) péréquée. 

L’innovation présentée par les parlementaires est d’élaborer une nouvelle définition du potentiel fiscal. Il inclurait les sommes allouées au titre de la Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) et du Fonds national de garantie individuel de ressource (FNGIR), ainsi que les sommes déjà allouées pour la péréquation. Pour les départements, ce potentiel fiscal « élargi » comprendrait également les Droits de mutation à titre onéreux (DMTO). 

Pour les régions, les inégalités sont réduites de 20 % en 2015 par rapport à 2010 (contre seulement 2 % en appliquant la loi de finances). 

Pour les départements, les inégalités diminuent de 13 % en 2015 par rapport à 2010 (contre seulement 6 % en appliquant la loi de finances). 

Pour les communes et leurs groupements : 
Les parlementaires en mission attirent pour commencer l’attention que toute réflexion sur la péréquation au niveau communal ne peut s’entendre que sur des données agrégées entre communes et leurs groupements. 

En outre, les mécanismes doivent porter non seulement sur la Contribution économique territoriale mais sur l’ensemble de la fiscalité. En effet, comme le soulignent les auteurs du rapport, l’attribution au niveau communal d’une part plus importante de taxe d’habitation induit de nouvelles disparités entre collectivités, favorisant les territoires résidentiels. 

Les parlementaires proposent que la redistribution des ressources se réalise à deux niveaux : national et régional, selon le potentiel fiscal « élargi » tel que défini plus tôt et selon des critères de charges arrêtés par la loi. 

Le rapport 

La prise illégale d'intérêt réformée. 

Les sénateurs ont voté à l'unanimité en première lecture, le 24 juin, la proposition de loi de Bernard Saugey (UMP) qui vise à clarifier le champ des poursuites de la prise illégale d'intérêt. 

La proposition de loi tend à exclure le délit de prise illégale d'intérêt d'un élus local en l'absence d'enrichissement personnel. L'objectif étant par la modification de l'article 432-12 du Code pénal, de supprimer toute référence à la notion d'intérêt personnel Actuellement, "le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de 5 ans d'emprisonnement et de 75.000 euros d'amende". 

Cette disposition sanctionne notamment le fait d'attribuer un marché ou un poste à une personne de son entourage ou une connaissance, faisant ainsi prévaloir sur l'intérêt public, ses intérêts personnels (familiaux, sentimentaux, politiques, etc.). 

Le texte adopté, supprime la notion "d'intérêt quelconque" pour y substituer celle plus restrictive d' "intérêt personnel distinct de l'intérêt général". En d'autres termes, l'article 432-12 modifié serait rédigé de la sorte : le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt personnel distinct de l'intérêt général dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de 5 ans d'emprisonnement et de 75.000 euros d'amende. 

Indemnités en baisse en Midi-Pyrénées ? 

Sous l'impulsion de Brigitte Barèges (UMP), la députée-maire de Montauban, l'opposition au conseil régional de Midi-Pyrénées a déposé une motion visant à diminuer de 20 % les indemnités des conseillers régionaux, et de 50 % les frais de réception de la collectivité. Elle estime qu'en temps de crise, « la rigueur doit prévaloir dans les finances publiques et les élus doivent être exemplaires ». Et suggère de reverser les sommes économisées dans un fonds de solidarité à destination des entreprises en difficulté. Une proposition très mal accueillie par le président Martin Malvy (PS). «Les élus ne volent pas leurs indemnités. Beaucoup doivent jongler entre leur mandat et leur activité professionnelle», défend de son côté le président Martin Malvy !. 
Le Sénat rétablit la clause de compétence générale et la tension monte 
Le Sénat a rétabli le 30 juin 2010 au soir en deuxième lecture la clause de compétence générale pour les départements et les régions, que le gouvernement avait prévu de leur retirer dans le cadre de la réforme territoriale. 

158 sénateurs ont voté en faveur de cet amendement présenté par Nicole Borvo Cohen-Seat (CDC) au nom du Groupe Communiste, Républicain, Citoyen (CRC) et des Sénateurs du Parti de Gauche, contre 156 qui ont voté contre. 

Cet amendement affirme : 

La compétence générale est un principe fondateur de la libre administration des collectivités locales, dans le respect des responsabilités accordées par la loi à chacune des collectivités et l’application de la règle de subsidiarité 

Il a été approuvé notamment par tout le groupe socialiste, le groupe CRC, les radicaux, quatre non inscrits, et deux centristes au terme d’un débat de plusieurs heures. 

La clause de compétence générale permet à chaque niveau de collectivité territoriale de s’occuper de domaines qui ne sont pas spécifiquement de son ressort. 

Dans un souci de clarification des tâches, le gouvernement avait décidé de la réserver aux seules communes. 

Le gouvernement, par la voix du ministre de l’Aménagement du territoire Michel Mercier, s’était prononcé contre cet amendement. 

Une très bonne chose qui était demandée par toutes les associations d’élus En revanche, pour le député PS Didier Guillaume, le rétablissement de la clause de compétence générale est « une très bonne chose qui était demandée par toutes les associations d’élus », dans les régions, dans les départements, et dans les communes, en particulier les petites villes et les communes rurales qui ont besoin du soutien des autres collectivités pour mener leurs investissements. 

Initialement, le gouvernement avait prévu de répartir les compétences entre collectivités par une loi différente du volet institutionnel de la réforme territoriale, actuellement étudiée par le Parlement. Mais l’Assemblée nationale avait introduit en première lecture par un amendement un nouvel article, l’article 35, prévoyant que si une compétence est attribuée au département ou à la région, l’autre collectivité ne pourra pas intervenir dans le même domaine. 

Tout n’est pas joué 
Dès l’ouverture de la séance jeudi matin 1er avril, Nicolas About a demandé un nouveau vote sur cet amendement prenant à contre-pied ses collègues. Cette deuxième délibération aura lieu à la fin du texte peu après les articles controversés sur les conseillers territoriaux dont l’examen a été repoussé après l’article 35. 

Le ton monte 
Au-delà de l’adoption (provisoire ?) de cet amendement emblématique, puisqu’aucun texte, de loi ou constitutionnel, ne comporte les termes de « compétence générale » pour tous les niveaux de collectivités, le ton est monté, au Sénat. 

Les sénateurs de gauche combattent vigoureusement le projet de loi, tandis qu’un bras de fer oppose les sénateurs centristes et le gouvernement sur le mode d’élection du futur conseiller territorial. 

Je dénonce une attitude terroriste, le fascisme ne passera pas !, a lancé dans l’hémicycle le président du groupe Union Centriste, Nicolas About, en mettant en cause un membre de (son) groupe. 

Ces mots particulièrement forts pour une assemblée peu habituée aux éclats de voix traduisent la nervosité de la majorité qui n’arrive pas à se mettre d’accord sur la mesure phare du texte, le mode d’élection du conseiller territorial. 

Le bras de fer entre une majorité de centristes et le gouvernement, pour arracher une dose de proportionnelle, domine les débats et a pris des allures de fronde contre leur président de groupe qui s’est déclaré prêt à renoncer à cette proportionnelle. 

On a démarré avec quatre lois et on finit avec deux, on sent une volonté du gouvernement d’en finir vite, les cantonales approchent et les socialistes ont déjà fait de la réforme territoriale un thème de campagne, a remarqué Jacqueline Gourault (UC, MoDem). 

Nicolas Sarkozy a renvoyé la balle aux députés UMP en leur disant mercredi qu’il s’en remettait à eux, ainsi qu’aux sénateurs UMP, pour régler la question du conseiller territorial. 

On n’est pas unanime sur ce projet. Pendant les jours de débats qui restent on va rapprocher les points de vue, je suis serein, a déclaré sur France 3 le président du groupe UMP, Gérard Longuet. Outre les centristes, le gouvernement pourrait glaner des voix au sein du RDSE (à majorité radicaux de gauche) et les tractations de tout poil battent leur plein en coulisse sur d’autres points du texte. 

Ainsi l’article 3, voté par le PS. Consacré à la répartition des représentants des communes au sein des métropoles et communautés urbaines, il a été l’objet d’un accord entre l’UMP et le sénateur-maire PS de Lyon Gérard Collomb. On nous accuse de vouloir faire le jeu du gouvernement alors que certains font des accords en coulisse, s’est indigné un sénateur du RDSE. 

Texte de la commission 

Matériels informatiques 

Aujourd'hui, des partenariats entre le ministère de l'éducation nationale et les collectivités territoriales se développent pour garantir une maintenance de l'équipement informatique des établissements publics locaux d'enseignement. 

Historiquement, le maintien quotidien des matériels et réseaux informatiques et leur administration dans les lycées et les collèges était généralement assuré par des enseignants auxquels étaient attribuées, pour cette fonction, des heures supplémentaires (HSE) délégués aux établissements, en fonction de leur taille. 

Même si cette situation a permis de maintenir en état de marche le matériel, il semble plus raisonnable de confier cette mission technique à des personnes dont c’est le métier. Aujourd’hui, des partenariats entre le ministère de l’éducation nationale et les collectivités territoriales se développent pour garantir une maintenance de l’équipement informatique des établissements publics locaux d’enseignement. 

Dans cette démarche partenariale, chacun fait porter ses efforts prioritairement sur les fonctions relevant de ses missions premières, l’accompagnement des utilisateurs dans leurs usages des TICE (technologies de l’information et de la communication pour l’éducation) pour le ministère, la maintenance et l’accompagnement technique pour les collectivités territoriales. Des partenariats sont déjà engagés sur cette base dans certaines académies. Il en est ainsi pour : 

 l’académie de Poitiers, qui a passé des accords avec la région Poitou-Charentes, et avec les départements de la Charente, de la Vienne et des Deux-Sèvres. 

 C’est également le cas, par exemple, pour l’académie de Strasbourg avec la région Alsace ou pour l’académie de Nantes avec la région Pays-de-Loire et le département de Loire-Atlantique 

 les académies d’Aix-Marseille et de Nice avec la région Paca et les départements des Bouches-du-Rhône et du Var. 

Question écrite de M. Jean Louis Masson, JO Sénat du 24 juin 2010, n° 03980

SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

Un service de prévention d'un CDG peut-il remplacer le médecin de prévention ? 

Un service de prévention d'un CDG peut constituer une aide pour les médecins de prévention sans pouvoir remplacer ceux-ci dans leurs tâches strictement médicales. 

Le secrétaire d'Etat à l'intérieur a rappelé que dans le cadre de la loi du 19 février 2007, les centres de gestion (CDG) peuvent créer des services de médecine préventive ou des services de prévention des risques professionnels. L'employeur doit désigner des travailleurs pour s'occuper des tâches de prévention des risques professionnels et si les compétences auxquelles il peut faire appel en interne sont insuffisantes, il doit recourir à des compétences extérieures. 

Les services de prévention d'un CDG peuvent faire appel à divers acteurs (ergonomes, ingénieurs, techniciens, ACMO, infirmiers ...) qui ne peuvent toutefois pas remplacer les médecins mais les assister dans leurs tâches autres que strictement médicales. 

Les services de prévention peuvent donc constituer une aide pour les médecins de prévention sans pouvoir les remplacer. 

Le secrétaire d'Etat a précisé qu'en raison du manque de médecins du travail, des négociations ont été engagées avec les organisations syndicales pour opérer une réforme de la médecine du travail. 

(QE n° 49501 - JO AN du 9 mars 2010 - p. 2774). 

Baignade : des précautions à prendre 

Alors que l'Institut de veille sanitaire (InVS) fait état de 1 366 noyades accidentelles entre le 1er juin et le 30 septembre 2009, l'Institut national de prévention et d'éducation pour la santé édite une brochure d'information sur les gestes à adopter pour réduire les risques de noyade. Elle sera diffusée via les préfectures, offices de tourisme, CRS, pompiers, sauveteurs en mer ainsi qu'aux péages d'autoroute. 

>> Télécharger la brochure 

Harcèlement : l’employeur tenu à une obligation de résultat ? 

L’employeur peut-il s’exonérer s’il établit avoir pris des mesures destinées à faire cesser des agissements de harcèlement (moral ou sexuel) ? 

Non. 

« L’employeur, tenu d’une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, manque à cette obligation, lorsqu’un salarié est victime sur le lieu de travail d’agissements de harcèlement moral ou sexuel exercés par l’un ou l’autre de ses salariés, quand bien même il aurait pris des mesures en vue de faire cesser ces agissements ». 

Cour de cassation, chambre sociale, 3 février 2010, N° 08-44019 
CHIFFRES CLES 

SMIC (montants prévus au 1er janvier 2010) 
- montant brut SMIC horaire : 8,86 euros - montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1.343,77 euros (environ 1.056 euros net mensuel). 
Point d’indice Fonctions Publiques (Montants au 1er kuillet 2010) - Valeur du point brut : 4,6303 €. 
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